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Observatoire ESEF 2023 vs 2022 

  
  

 

Cette publication de Corporatings à laquelle nous avons contribué aux côtés 
d’Euronext dresse un état des lieux des pratiques de balisage des états financiers 
primaires et des capacités d’exploitation des données digitalisées après deux ans 
d’application des règles ESEF. 
  
Pourquoi les analystes se tournent-ils vers les données électroniques ? Quelles 
sont les principales difficultés qu’ils rencontrent lorsqu’ils examinent les 
publications européennes ? Quelles sont les principales erreurs techniques encore 
présentes dans les rapports, quels sont leurs impacts et comment peuvent-elles 
être résolues ? Que nous apprend d’ores et déjà le format ESEF sur les différences 
de présentation manifestes entre les émetteurs français et les autres émetteurs 
européens ? 
  
Cette étude apporte des éclairages sur l’ensemble de ces sujets et donne des clés 
aux émetteurs pour leur permettre d’utiliser l’ESEF comme un outil de 
communication financière. 

  

  

   

  

       

Report de l’amendement annuel du RTS 
 

ACCEDER A L'OBERVATOIRE 
ESEF 
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L’ESMA a annoncé en mai dernier que le RTS (Regulatory Technical Standard) ne 
sera pas amendé en 2023 pour prendre en compte la taxonomie IFRS 2023. Cela 
implique que les émetteurs appliqueront obligatoirement la taxonomie ESEF 2022 
pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2023, sans possibilité d’appliquer 
la taxonomie IFRS 2023.  

    

       

Dernières discussions du Taxonomy Consultative Group de 
l’IASB 

 

Lors de la réunion du Taxonomy Group de l’IASB de juillet 2023 , les sujets 
suivants ont notamment été discutés : 
  

• la modélisation dans la taxonomie du balisage des mesures de 
performance du management telles qu’elles résulteront du projet Primary 
Financial Statements 

• la présentation des principes généraux et du calendrier de finalisation de 
la taxonomie ISSB. 

• des améliorations potentielles de la taxonomie IFRS, concernant 
notamment : 

o le balisage des instruments financiers pour les institutions 
financières dans le bilan et dans le tableau des flux de trésorerie  

o la correction des axes relatifs aux activités poursuivies et aux 
activités abandonnées, qui génèrent actuellement dans certains 
cas des messages d’erreur non justifiés dans les rapports de 
validation  
  

    

       

ESEF : les clés pour un reporting XBRL réussi 
 

Cette formation dont la prochaine session est 
programmée le 28 septembre, vous permet de 
préparer en toute sérénité le prochain dépôt de vos 
comptes au format électronique et d’en maîtriser 
toutes les subtilités !  

 

 

 

 
   

 

    

       

  N'hésitez pas à contacter notre équipe ESEF pour toutes vos questions. 
    

Programme et inscription 

https://r.emailing.kpmg.fr/mk/cl/f/sh/7nVU1aA6Qs4xydkVghkxwyt5MJOtqGS/4t7PHLYyuwpJ
https://r.emailing.kpmg.fr/mk/cl/f/sh/7nVU1aA6Qs4xydkVghkxwyt5MJOtqGS/C3dpQR4oSzF1
https://r.emailing.kpmg.fr/mk/cl/f/sh/7nVU1aA6Qs4xydkVghkxwyt5MJOtqGS/vtYFsy8WMmkU


Vos contacts 
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